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Paramètres Quantité annuelle autorisée (kg) Quantité rejetée en 2023 (kg)

Acide borique 30 000 12820

Lithine / 2.86

Hydrazine 25 1.06

Morpholine 1500 12.6

Azote Total 120000 3581

Phosphates 2200 735.3

Ethanolamine 750 26.33

REJETS CHIMIQUES POUR LES RÉACTEURS EN FONCTIONNEMENT→

Paramètres Flux* 24 H autorisé (kg) Flux* 24 H maxi 2023 (kg)

Sodium 6 150 3119

Chlorures 24 300 5255

Ammonium 100 84

Nitrites 45 112

Nitrates 3 100 2360

AOX 25 7,5

THM 1,6 Pas de mesure car pas de chloration massive en 2023

* Les rejets de produits chimiques issus des circuits (primaire, secondaire et tertiaire) sont réglementés par les arrêtés 
�›�Ÿ���â�Ÿ�¿�Ÿ�í���Ÿ�í���›�Ÿ���ß�â�´�æ�Ÿ���›�r�Ÿ�‡�ò���Ÿ�Ì���í�Ÿ�â�Ë�Ÿ�æ���›�Ÿ�����ò�����a�Ó�ò���›� �”�´�í�æ�b���Ÿ�Ì�â�Ÿ�«�´�æ�í�â� �æ���æ�ò�â���›�Ÿ�ò�����±�Ÿ�ò�â�Ÿ�æ�S���æ�ò�â����� ���±�Ÿ�ò�â�Ÿ�æ���Ó�ò���‡�Ì�Ì�ò�Ÿ�Å�Å�Ÿ�Ë�Ÿ�Ì�í�R�� 
Les valeurs mesurées sont ajoutées à celles déjà présentes à l’état naturel dans l’environnement.

   5.2.2    Les rejets thermiques

La décision n° 2014-DC-0416 de l’Autorité de 
sûreté nucléaire du 16 janvier 2014 fixe à 1,5°C la 
limite d’échauffement de la Moselle au point de 
rejet des effluents du site.
Pour vérifier que cette exigence est respectée, 
cet échauffement est calculé en continu et 
enregistré. En 2023, cette limite a toujours été 
respectée ; l’échauffement maximum calculé a 
été de 1,0°C aux mois de septembre et octobre 
2023.
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Comme toute activité industrielle, la produc-
tion d’électricité d’origine nucléaire génère  
des déchets, conventionnels et radioactifs,  
à gérer avec la plus grande rigueur.
Responsable légalement, industriellement et 
finanResponsable légalement, industriellement 
et financièrement des déchets qu’il produit, EDF 
a, depuis l’entrée en service de ses premières 
centrales nucléaires, mis en œuvre des procédés 
adaptés qui permettent d’en maîtriser et d’en 
réduire les impacts. 
Pour ce faire, la démarche industrielle d’EDF  
repose sur quatre principes :
→ �limiter les quantités produites ; 
→ �trier par nature et niveau de radioactivité ;
→ �conditionner et préparer la gestion à long terme ; 
→ �isoler de l’homme et de l’environnement. 

Pour les installations nucléaires de base du site 
de Cattenom, la limitation de la production des 
déchets se traduit par la réduction, pour atteindre 
des valeurs aussi basses que possible, du volume et 
de la nocivité des déchets (notamment du risque 
de contamination ou d’activation) dès la phase 
d’achat de matériel ou de la prestation, durant la 
phase de préparation des chantiers et lors de leur 
réalisation. 
Plus généralement, les dispositions mises en œuvre 
à chaque phase du processus de gestion des 
déchets permettent de protéger efficacement l’en-
vironnement, les populations, les travailleurs et les 
générations futures contre les risques et nuisances 
dus à ces déchets, en particulier contre l’exposition 
aux rayonnements liée aux déchets radioactifs. 

Les déchets radioactifs sont gérés de manière à 
n’avoir aucune interaction avec les eaux (nappe et 
cours d’eau) et les sols. Les opérations de tri, de 
conditionnement, de préparation à l’expédition 
s’effectuent dans des locaux équipés de systèmes 
de collecte d’effluents éventuels.
Avant de sortir des bâtiments, ils sont emballés 
ou conditionnés selon leurs caractéristiques pour 
prévenir tout transfert de la radioactivité dans 
l’environnement. 

L’efficacité des dispositions mises en œuvre pour 
maîtriser ce risque fait l’objet en permanence de 
nombreux contrôles de la part des experts internes, 
des filières de traitement et de stockage, ainsi que 
des pouvoirs publics, qui vérifient en particulier 
leurs performances de confinement et l’absence de 
risque de dispersion de la contamination.
Les déchets conditionnés et contrôlés sont ensuite 
expédiés vers les filières de traitement et de stoc-
kage réservées aux déchets radioactifs. 

Les déchets radioactifs6.1

La gestion des déchets6
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Les déchets radioactifs

DEUX GRANDES CATÉGORIES DE DÉCHETS RADIOACTIFS
Selon la durée de vie des éléments radioactifs (appelés radionucléides) contenus et le niveau  
d’activité radiologique qu’ils présentent, les déchets sont classés en plusieurs catégories.  
On distingue les déchets « à vie courte » des déchets « à vie longue » en fonction de leur période 
(une période s’exprime en années, jours, minutes ou secondes et quantifie le temps au bout  
duquel l’activité radioactive initiale du déchet est divisée par deux).
Le tableau ci-après présente les principes de classification des déchets radioactifs, détaillés  
dans les paragraphes suivants :

Limiter les effets de ces déchets sur la santé 
constitue un des objectifs que les dispositions 
mises en œuvre pour protéger la population et les 
intervenants des risques de la radioactivité per-
mettent d’atteindre. L’ensemble de ces dispositions 
constitue la radioprotection. Ainsi, pour protéger 
les personnes travaillant dans les centrales, et plus 
particulièrement les équipes chargées de la gestion 
des déchets radioactifs, des mesures simples sont 
prises, comme la mise en place d’un ou plusieurs 

écrans (murs et dalles de béton, parois en plomb, 
verres spéciaux chargés en plomb, eau des piscines, 
etc.), dont l’épaisseur est adaptée à la nature du 
déchet, au regard du rayonnement qu’il induit. 
Le système de ventilation des installations permet 
également de s’assurer de la non-contamination de 
l’air et des équipements de protection individuelle 
sont utilisés lorsque les opérations réalisées le 
nécessitent.

QU’EST-CE QU’UNE MATIÈRE OU UN DÉCHET RADIOACTIF ?

L’article L542-1-1 du code de l’environnement définit :
→ une substance radioactive est une substance qui contient des radionucléides, naturels ou  

artificiels, dont l’activité ou la concentration justifie un contrôle de radioprotection ; 
→ une matière radioactive est une substance radioactive pour laquelle une utilisation ultérieure 

est prévue ou envisagée, le cas échéant après traitement ;
→ les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation  

ultérieure n’est prévue ou envisagée ou qui ont été requalifiées comme tels par l’ASN.

LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE DÉCHETS,  
LES NIVEAUX D’ACTIVITÉ ET LES CONDITIONNEMENTS UTILISÉS→

Durée de vie Niveau d’activité Classification Conditionnement Type déchet

Courte

Faible et moyenne
FMA-VC  
(faible et moyenne 
activité vie courte)

Fûts, coques Filtres d’eau

Très faible,  
faible et moyenne

TFA  
(très faible activité), 
FMA-VC

Casiers, big-bags, fûts, 
coques, caissons

Filtres d’air

Résines

Concentrats, boues

Pièces métalliques

Matières plastiques,  
cellulosiques

Déchets non  
métalliques (gravats…)

Longue

Faible
FA-VL  
(faible activité  
vie longue)

À l’étude  
(entreposage sur site)

Déchets graphite 
(réacteurs UNGG)

Moyenne
MA-VL  
(moyenne activité  
à vie longue)

Coques 
(entreposage sur site en pis-
cine de refroidissement puis 
sur ICEDA)

Déchets activés  
(pièces métalliques)
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LES DÉCHETS DITS « À VIE COURTE »
Les déchets dits « à vie courte » ont une période  
inférieure ou égale à 31 ans. Ils bénéficient de solutions 
de gestion industrielles définitives avec : 
→ �le centre industriel de regroupement, d’entrepo-

sage et de stockage des déchets de très faible 
activité (CIRES) exploité par l’Andra et situé à 
Morvilliers (Aube) ;

→ �le centre de stockage de l’Aube (CSA) pour les 
déchets à faible ou moyenne activité exploité 
par l’Andra et situé à Soulaines (Aube) ;

→ �l’installation Centraco exploitée par Cyclife 
France et située à Marcoule (Gard) reçoit les dé-
chets de faible activité destinés à l’incinération 
et à la fusion. Après cette réduction de volume, 
les déchets sont évacués vers l’un des deux 
centres de stockage exploités par l’ANDRA. 

Ces déchets proviennent essentiellement : 
→ �des systèmes de filtration (épuration du circuit 

primaire : filtres, résines, concentrats, boues...) ; 
→ �des opérations de maintenance sur matériels : 

pompes, vannes... ;
→ �des opérations d’entretien divers : vinyles, tissus, 

gants... ;
→ �de certains travaux de déconstruction des  

centrales mises à l’arrêt définitif (gravats,  
pièces métalliques...). 

Le conditionnement des déchets triés consiste à les 
enfermer dans des conteneurs adaptés pour éviter 
toute dissémination de la radioactivité, après les 
avoir mélangés pour certains avec un matériau de 
blocage. On obtient alors un « colis de déchets ». 
Sur les sites nucléaires, le choix du conditionnement 
dépend de plusieurs paramètres, notamment du 
niveau d’activité et des dimensions du déchet, de la 
possibilité d’en réduire le volume (par compactage 
ou incinération par exemple) et de la destination du 
colis. Ainsi, le conditionnement de ces déchets est 
effectué dans différents types d’emballages : coque 
en béton ; fût ou caisson métallique ; fût plastique 
(PEHD : polyéthylène haute densité) pour les déchets 
destinés à l’incinération dans l’installation Centraco ; 
big-bags ou casiers pour les déchets TFA. 
Les progrès constants accomplis, tant au niveau de la 
conception des centrales que de la gestion du com-
bustible et de l’exploitation des installations, ont per-
mis de réduire les volumes de déchets à vie courte à 
stocker de façon significative. Ainsi, les volumes des 
déchets d’exploitation ont été divisés d’un facteur 2 à 
3 depuis 1985, à production électrique équivalente.

 
LES DÉCHETS DITS « À VIE LONGUE »
Des déchets dits « à vie longue », dont la période 
est supérieure à 31 ans, sont induits directement 
ou indirectement par le fonctionnement du CNPE. 
Ils sont produits : 
→ �lors du traitement du combustible nucléaire usé, 

consistant à séparer les matières qui peuvent 
être valorisées et les déchets ultimes. Cette 
opération est réalisée dans l’usine Orano de la 
Hague, dans la Manche.

Après une utilisation en réacteur pendant quatre 
à cinq années, le combustible nucléaire contient 
encore 96 % d’uranium qui peut être recyclé pour 
produire de nouveaux assemblages de combus-
tible. Les 4 % restants (les « cendres » de la com-
bustion nucléaire) constituent les déchets ultimes 
qui sont vitrifiés et coulés dans des conteneurs en 
acier inoxydable : ce sont des déchets de haute 
activité à vie longue (HAVL). Les parties métalliques 
des assemblages sont compactées et condition-
nées dans des conteneurs en acier inoxydable qui 
sont entreposés dans l’usine précitée : ce sont des 
déchets de moyenne activité à vie longue (MAVL).
Depuis la mise en service du parc nucléaire d’EDF 
et à production énergétique équivalente, l’amé-
lioration continue de l’efficacité énergétique du 
combustible a permis de réduire de 25 % la quan-
tité de combustible consommée chaque année. Ce 
gain a permis de réduire dans les mêmes propor-
tions la production de déchets issus des structures 
métalliques des assemblages de combustible.
→ �par la mise au rebut de certaines pièces métal-

liques issues de parties internes du réacteur.
Le remplacement de certains équipements du 
cœur des réacteurs actuellement en exploitation 
(« grappes » utilisées pour le réglage de la puis-
sance, fourreaux d’instrumentation, etc.) produit 
des déchets métalliques assez proches en typolo-
gie et en activité des structures d’assemblages de 
combustible. Il s’agit aussi de déchets de moyenne 
activité à vie longue (MAVL), entreposés dans les 
piscines de désactivation.
→ �Lors des opérations de déconstruction. Il s’agit 

de déchets métalliques de moyenne activité à 
vie longue (MAVL). Dans le cadre des futures 
opérations, des déchets de faible activité à 
vie longue (FAVL) seront également générés, 
correspondant aux empilements de graphite des 
réacteurs UNGG (uranium naturel graphite/gaz) 
ancienne génération.

En ce qui concerne les déchets de haute et 
moyenne activité « à vie longue », la solution 
industrielle de gestion à long terme retenue par la 
loi du 28 juin 2006 est celle du stockage géolo-
gique (projet Cigéo). Les déchets déjà existants 
sont pour le moment entreposés en toute sûreté 
sur leur lieu de production. L’installation ICEDA 
(Installation de conditionnement et d’entreposage 
des déchets activés) permet de conditionner les 
déchets métalliques MAVL actuellement présents 
dans les piscines de désactivation et de les entre-
poser jusqu’à l’ouverture du stockage géologique.
Le transport des déchets radioactifs vers les 
filières externes de gestion est principalement 
opéré par route, mais peut également être opéré 
par voie ferroviaire pour ce qui concerne les dé-
chets MA-VL :

ANDRA
→ voir le  

glossaire p.56
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TRANSPORT DE DÉCHETS RADIOACTIFS
de la centrale aux centres de traitement et de stockage→

LES DÉCHETS BRUTS EN ATTENTE DE CONDITIONNEMENT

Catégorie déchet Quantité entreposée
au 31/12/2023 Commentaires 

TFA  279 tonnes En conteneur sur l'aire TFA

FMAVC (Liquides) 130.6 tonnes Effl uents du lessivage chimique, solvants, boues, concentrats...

FMAVC (Solides) 12.3 tonnes Localisation Bâtiment des auxiliaires nucléaire et Bâtiment de traite-
ment des effl uents (BTE) 

MAVL 279 objets
Concerne les grappes et les étuis dans les piscines de désac-
tivation (déchets technologiques, galette inox, bloc béton et 
chemise graphite)

QUANTITÉS DE DÉCHETS ENTREPOSÉES AU 31 DÉCEMBRE 2023 
ET ÉVACUÉES EN 2023 POUR LES 4 RÉACTEURS EN FONCTIONNEMENT→

LES DÉCHETS CONDITIONNÉS EN ATTENTE D’EXPÉDITION

Catégorie déchet Quantité entreposée
au 31/12/2023 Type d’emballage

TFA 83 colis Tous types d'emballages confondus

FMAVC 39 colis Coques béton

FMAVC 309 colis Fûts (métalliques, PEHD)

FMAVC 4 colis Autres (caissons, pièces massives…)
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NOMBRE DE COLIS ÉVACUÉS ET SITES DE TRAITEMENT OU DE STOCKAGE

Site destinataire Nombre de colis évacués

Cires à Morvilliers 128

CSA à Soulaines 961

Centraco à Marcoule 1851

ICEDA au Bugey 0

ÉVACUATION ET CONDITIONNEMENT DU COMBUSTIBLE USÉ
Sur les sites nucléaires, lors des arrêts programmés 
des réacteurs, les assemblages de combustible sont 
retirés un à un de la cuve du réacteur, transférés 
dans la piscine de désactivation du bâtiment com-
bustible et disposés verticalement dans des alvéoles 
métalliques. Les assemblages de combustible usé 
sont entreposés en piscine de désactivation pendant 
environ un à deux ans (trois à quatre ans pour les as-
semblages MOX), durée nécessaire à leur refroidisse-
ment et à la décroissance de la radioactivité. À l’issue 
de cette période, les assemblages usés sont extraits 
des alvéoles d’entreposage et placés sous l’écran 

d’eau de la piscine, dans des emballages de transport 
blindés dits « châteaux ». Ces derniers sont conçus à 
la fois pour permettre l’évacuation de la chaleur rési-
duelle du combustible, pour résister aux accidents de 
transport les plus sévères et pour assurer une bonne 
protection contre les rayonnements. Ces emballages 
sont transportés par voie ferrée et par la route vers 
l’usine de traitement d’Orano La Hague. S’agissant 
de combustibles usés, en 2023, pour les 4 réacteurs 
en fonctionnement de la centrale de Cattenom, 12 
évacuations ont été réalisées, ce qui correspond à 
144 assemblages de combustible évacués.

En 2023, 2 940 colis ont été évacués vers les différents sites de traitement ou de stockage appropriés 
(Centraco, Andra ou ICEDA).

MOX
→ voir le  

glossaire p.56

Les déchets non radioactifs6.2

Conformément à l’arrêté INB et à la décision 
ASN 2015-DC-0508, les INB établissent et 
gèrent un plan de zonage déchets, qui vise  
à distinguer :
→ �les zones à déchets conventionnels (ZDC) d’une 

part, à l’intérieur desquelles les déchets produits 
ne sont ni contaminés, ni activés ni susceptibles 
de l’être ;

→ �les zones à production possible de déchets 
nucléaires (ZPPDN) d’autre part, à l’intérieur 
desquelles les déchets produits sont contaminés, 
activés ou susceptibles de l’être.

Les déchets conventionnels produits par les INB, 
issus de ZDC, sont classés en 3 catégories :
→ �les déchets inertes (DI), qui ne contiennent 

aucune trace de substances toxiques ou dan-
gereuses, et ne subissent aucune modification 
physique, chimique ou biologique, ne se décom-
posent pas, ne brûlent pas, ne produisent aucune 
réaction physique ou chimique, ne sont pas 
biodégradables et ne détériorent pas les matières 
avec lesquelles ils entrent en contact  

d’une manière susceptible d’entraîner des atteintes 
à l’environnement ou à la santé humaine  (déchets 
minéraux, verre, déblais, terres et gravats, …) ;

→ �les déchets non dangereux (DND) qui sont éga-
lement non inertes et qui ne présentent aucune 
des propriétés qui rendent un déchet dangereux 
(gants, plastiques, déchets métalliques, papier/
carton, caoutchouc, bois, câbles électriques…) ;

→ �les déchets dangereux (DD) qui contiennent des 
substances dangereuses ou toxiques, ou sont 
souillés par de telles substances (accumulateurs 
au plomb, boues/terres marquées aux hydrocar-
bures, résines, peintures, piles, néons, déchets 
inertes et industriels banals souillés, déchets 
amiantifères, bombes aérosols, DASRI, …).

Ils sont gérés conformément aux principes définis 
par les dispositions du Code de l’environnement 
relatives aux déchets afin de : 
→ �réduire leur production et leur dangerosité  

par une gestion optimisée ;
→ �favoriser le recyclage et la valorisation.
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Les déchets non radioactifs

Quantités 
2023 
en tonnes

Déchets dangereux Déchets non dange-
reux non inertes Déchets inertes Total

produits valorisés produits valorisés produits valorisés produits valorisés

Sites en  
exploitation 12 413 10 648 47 494 38 151 94 495 91 502 154 402 140 301

Sites en  
déconstruction 109 39 2 010 1 978 938 938 3 057 2 954

QUANTITÉS DE DÉCHETS CONVENTIONNELS PRODUITES EN 2023 PAR LES INB EDF→

La production totale de déchets conventionnels en 
2023 a augmenté de 8,5% par rapport à 2022. La 
production de déchets inertes reste conséquente 
en 2023 du fait de la poursuite d’importants chan-
tiers, liés notamment aux chantiers de modifica-
tions post Fukushima, au projet Grand Carénage, 
ainsi qu’à des chantiers de voirie, d’aménagement 
de zones d’entreposage, de parkings, de bâtiments 
tertiaires et des chantiers de rénovation des sys-
tèmes de traitement des eaux usées. 
De nombreuses actions sont mises en œuvre par 
EDF pour optimiser la gestion des déchets conven-
tionnels, notamment pour en limiter les volumes 
et les effets sur la santé et l’environnement. Parmi 
celles-ci, peuvent être citées :
→ �la création en 2006 du Groupe Déchets Econo-

mie Circulaire, chargé d’animer la gestion des 
déchets conventionnels pour l’ensemble des 
entités d’EDF. Ce groupe, qui s’inscrit dans le 
cadre du Système de Management Environne-
mental certifié ISO 14001 d’EDF, est composé de 
représentants des Divisions/Métiers des diffé-
rentes Directions productrices de déchets. Ses 
principales missions consistent à apporter de la 
cohérence en proposant des règles et outils de 
référence aux entités productrices de déchets,

→ �les entités productrices de déchets conven-
tionnels disposent d’un outil informatique qui 
permet en particulier de maîtriser les inventaires 
de déchets et leurs voies de gestion,

→ �la définition, à partir de 2008, d’objectifs de 
valorisation des déchets plus ambitieux que les 
objectifs de valorisation réglementaires. L’ob-
jectif reconduit en 2023 est une valorisation d’a 
minima 90% de l’ensemble des déchets conven-
tionnels produits,

→ �la prise en compte de la gestion des déchets 
dans les contrats de gestion des sites, 

→ �la mise en place de structures opérationnelles 
assurant la coordination et la sensibilisation à la 
gestion des déchets de l’ensemble des métiers,

→ �la création de stages de formation spécifiques 
« gestion des déchets conventionnels »,

→ �La création, en 2020, d’une plateforme interne 
de réemploi (EDF Reutiliz), visant à faciliter la 
seconde vie des équipements et matériels dont 
les sites n’ont plus l’usage,

→ �le recensement annuel des actions de préven-
tion de production des déchets.

En 2023, les 4 unités de production de la centrale 
de Cattenom ont produit 13 071 tonnes de déchets 
conventionnels (dont 7000 tonnes de terres 
excavées marquées non valorisables). 46 % de ces 
déchets ont été valorisés ou recyclés (5900 tonnes 
sur les un peu plus de 6000 tonnes hors terres 
excavées). 
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Les actions en matière de 
transparence et d’information7

Tout au long de l’année, les responsables des installations nucléaires de Cattenom donnent des 
informations sur l’actualité de leur site et apportent, si nécessaire, leur contribution aux actions 
d’informations de la Commission locale d’information (CLI) et des pouvoirs publics.

LES CONTRIBUTIONS À LA COMMISSION  
LOCALE D’INFORMATION    
En 2023, une information régulière a été assurée 
auprès de la Commission locale d’information (CLI). 
Deux réunions se sont tenues à la demande de 
son Président et de sa vice-Présidente, le 11 mai et 
le 9 novembre 2023. À l’occasion de ces réunions, 
Jérôme Le Saint, Directeur du CNPE de Cattenom, 
est notamment revenu sur les évènements décla-
rés à l’Autorité de sûreté nucléaire, le programme 
de maintenance dont la visite décennale du 
réacteur 4 prévue au premier semestre 2024, ou 
encore l’anticipation des épisodes de sécheresse 
et de canicule. Chaque réunion de la CLI a égale-
ment permis de faire l’avancement des expertises 
menées dans le cadre de l’affaire corrosion sous 
contrainte.
Cette commission indépendante a comme princi-
paux objectifs d’informer les riverains sur l’actua-
lité du site et de favoriser les échanges, ainsi que 
l’expression des interrogations éventuelles. La 
commission compte une quarantaine de membres 
nommés par le président du Conseil Départe-
mental. Il s’agit d’élus locaux, de représentants 
des pouvoirs publics et de l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN), de membres d’associations et de 
syndicats, etc.

UNE RENCONTRE REGULIERE AVEC LES ÉLUS
En 2023, la centrale de Cattenom a maintenu un 
lien très régulier avec les élus locaux français et 
étrangers, nombreux à venir régulièrement en 
visite des installations. La traditionnelle soirée 
des élus et des autorités (16 novembre 2023) et 
celle des vœux du Directeur (31 janvier 2024) 
permettent d’aborder les sujets d’actualité de la 
centrale, de dresser le bilan de l’année écoulée 
et de présenter le programme industriel à venir. 
En particulier en 2023, de nombreux échanges 
se sont tenus avec les élus et les pouvoirs publics 
sur le phénomène de corrosion sous contrainte, 
la sécurisation de l’hiver, ou encore les besoins 
en recrutement de la centrale à travers les visites 
ou des rencontres plus informelles. Il en a été de 
même avec les médias locaux et étrangers avec 
lesquels le service communication échange réguliè-
rement. 
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LES ACTIONS D’INFORMATION EXTERNE DU 
CNPE À DESTINATION DU GRAND PUBLIC, DES 
REPRÉSENTANTS INSTITUTIONNELS ET DES 
MÉDIAS
En 2023, le CNPE de Cattenom a mis à disposition 
plusieurs supports pour informer le grand public :
→ �Un document reprenant les résultats et faits 

marquants de l’année écoulée intitulée « Rap-
port annuel ». Ce document a été diffusé et mis 
à disposition du grand public sur le site edf.fr ;

→ �Une fiche presse sur le bilan de l’année 2023 a 
été mis à disposition sur le site internet edf.fr au 
mois de mars 2024.

→ �Des newsletter d’infos permettant de faire la 
promotion des différentes opérations d’ouver-
ture au public : journées du patrimoine, visites 
des riverains…

→ �Une lettre de décryptage de l’actualité envoyée 
aux élus et représentants des autorités per-
mettant de faire de la pédagogie sur des sujets 
d’intérêt des parties prenantes.

Tout au long de l’année, le CNPE a disposé :
→ �d’un espace sur le site internet institutionnel 

edf.fr et d’un compte X « EDFCattenom », qui 
lui permet de tenir informé le grand public de 
toute son actualité ;

→ �de l’espace institutionnel d’EDF dédié à l’énergie 
nucléaire sur edf.fr qui permet également au pu-
blic de trouver des informations sur le fonction-
nement d’une centrale et ses enjeux en termes 
d’impacts environnementaux ;

→ �de plus, chaque mois est mise en ligne une syn-
thèse des données relatives à la surveillance des 
rejets et de la surveillance de l’environnement, 
ainsi que les registres mensuels de rejets des 
effluents radioactifs et chimiques de la centrale.  

Le CNPE de Cattenom dispose d’un centre d’infor-
mation appelé « Espace Odyssélec » dans lequel 
les visiteurs obtiennent des informations sur la 
centrale, le monde de l’énergie et le groupe EDF. 
Ce centre d’information a accueilli plus de 3670 
visiteurs en 2023. 

LES RÉPONSES AUX SOLLICITATIONS DIRECTES 
DU PUBLIC
En 2023, le CNPE de Cattenom a reçu 4 sollicita-
tions traitées dans le cadre de l’article L.125-10 et 
suivant du code de l’environnement. Ces demandes 
concernaient les thématiques suivantes : 
→ �Souhait d’obtenir les registres mensuels radioac-

tifs du CNPE de Cattenom par un chercheur de 
l’Université de Berne en Suisse.

→ �Questions liées à un évènement significatif en-
vironnement déclaré par le CNPE de Cattenom 
en juin 2022 à la suite du dépassement d’un 
seuil réglementaire pendant 20 secondes sur le 
système de traitement des effluents gazeux, par 
l’association Sortir du Nucléaire.

Pour chaque sollicitation, selon sa nature et en 
fonction de sa complexité, une réponse a été 
faite par écrit dans le délai légal, à savoir un ou 
deux mois selon le volume et la complexité de la 
demande et selon la forme requise par la loi. Une 
copie des réponses a été envoyée au Président de 
la CLI de Cattenom.
À noter qu’en janvier et mai 2023, l’association 
Greenpeace Luxembourg a sollicité la centrale de 
Cattenom pour obtenir des informations sur des 
équipements fabriqués par l’usine Tectubi pour 
plusieurs réacteurs nucléaires d’EDF. Les informa-
tions n’ont pas été délivrées dans la mesure où EDF 
a estimé que leur communication est susceptible 
de porter atteinte aux intérêts mentionnés aux 
articles L.311-5 à.311-8 du code des relations entre 
le public et l’administration.



Installations nucléaires du site de Cattenom 202352

La centrale nucléaire de Cattenom constitue un atout essentiel pour répondre aux besoins de la 
consommation d’électricité en France et produire de manière sûre une électricité bas carbone.
Avec la relance de la filière nucléaire, elle est un pilier énergétique et économique au cœur de la 
région Grand Est comme le confirme déjà la montée en puissance de nos recrutements pour la 
décennie à venir. 

UNE REMONTÉE DE LA PRODUCTION 
En 2023, les équipes de la centrale de Cattenom 
ont réussi à relever le niveau de la production 
annuelle qui est passée de 20 TWh en 2022 à 26 
TWh en 2023. Dans un contexte de maintenance 
dense autour de 3 arrêts programmés, les équipes 
du site se sont mobilisées pour une optimisation 
des chantiers de maintenance, notamment sur les 
activités liées à la corrosion sous contrainte : 
→ �Amélioration de la qualité du geste technique et 

des procédés de soudage, réalisation d’entraîne-
ments.

→ �Développement de nouvelles méthodes de 
contrôles.

→ �Optimisation des plannings des séquences de 
préfabrication, d’usinage et de montage sur les 
centrales.

→ �Industrialisation et standardisation des chan-
tiers.

→ �Un investissement fort en phase de prépara-
tion (travail sur la capitalisation de nos arrêts 
précédents).

En tant qu’exploitant responsable, la centrale de 
Cattenom a mené ces travaux avec rigueur et pro-
fessionnalisme, en plaçant la sûreté en priorité. Au 
total, ce sont 40 000 activités de maintenance et 
de contrôles qui ont été réalisées par les équipes 
de la centrale et nos partenaires industriels. De 
nouveau, la centrale de Cattenom a su répondre 
aux besoins de consommation des Français, au 
cœur de l’hiver 2023-2024, en alimentant l’équiva-
lent de 3 millions de foyers en électricité.

UNE EXPLOITATION EN TOUTE SÛRETÉ
Dans le domaine de la sûreté, la centrale de 
Cattenom poursuit ses efforts afin de garantir un 
haut niveau d’exploitation. En 2023, la centrale a 
déclaré 3 évènements significatifs sûreté de niveau 
1 à l’Autorité de sûreté nucléaire (sur l’échelle INES 
qui compte 7 échelons), un évènement dit « géné-
rique » (c’est-à-dire commun à plusieurs centrales) 
et 47 écarts de niveau 0. Conformément à nos 
usages, chacune de ces anomalies à nos règles 
d’exploitation, sans impact réel pour la sûreté, a 
fait l’objet d’une analyse approfondie pour en tirer 
le retour d’expérience et renforcer les compé-
tences de nos équipes.
Depuis leur mise en exploitation, les unités de 
production de la centrale de Cattenom ont vu 
leurs exigences de sûreté revues continuellement 
à la hausse, dans une démarche d’amélioration 
continue. En 2023, les équipes se sont fortement 
investies dans la préparation du troisième arrêt 
pour visite décennale du réacteur n°4 qui permet-
tra d’obtenir l’autorisation de l’Autorité de sûreté 
nucléaire de produire 10 années supplémentaires. 
Ce check-up complet qui permet de moderniser 
les installations et rehausser le niveau de sûreté, a 
débuté en février 2024 : il est prévu de réaliser 16 
à 20 000 activités pendant environ 6 mois.
En parallèle de cette période charnière sur le 
plan industriel, nous avons poursuivi nos inves-
tissements dans le cadre du programme Grand 
Carénage et des travaux post-Fukushima tels que 
la poursuite de la construction de notre nouveau 
Centre Local de Crise : ce sont des investissements 
nécessaires pour se préparer à produire jusqu’à 60 
ans et peut-être même au-delà. 

→ Conclusion
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L’ENVIRONNEMENT AU CŒUR DE LA 
PRÉOCCUPATION DES ÉQUIPES
Cette année encore, ce sont plus de 8000 prélè-
vements qui ont été réalisés par les équipes de la 
centrale donnant lieu à plus de 20 000 mesures et 
analyses pour garantir la maîtrise de l’impact de la 
centrale sur son environnement et le respect de la 
réglementation en vigueur. En 2023, les équipes de 
la centrale ont renouvelé avec succès l’agrément 
du laboratoire environnement du CNPE. Des ef-
forts ont été démontrés en matière de protection 
de l’environnement, notamment vis-à-vis du confi-
nement liquide et nos équipes sont particulière-
ment attentives à la bonne gestion de ses consom-
mations d’eau et à la maîtrise de ses rejets, dont 
les limites annuelles réglementaires ont toutes été 
respectées en 2023.
S’agissant des effets du changement climatique et 
des risques naturels sur nos installations, la cen-
trale a déjà pris un certain nombre de dispositions 
telles que l’ajout de groupes froid dans les locaux 
industriels ou encore le renforcement de la protec-
tion des bâtiments contre les risques d’inondations 
ou de tempêtes. Cette anticipation face au risque 
sécheresse et canicule a permis à la centrale de 
Cattenom d’aborder la saison estivale 2023 sans 
impact sur sa production d’électricité.

DES COMPÉTENCES À RENOUVELER
Poursuivre la durée de fonctionnement des réac-
teurs existants, évidemment en toutes conditions 
de sûreté, nous nous y attachons chaque jour à 
Cattenom. Nous poursuivons nos investissements, 
nous donnons de la visibilité à nos entreprises 
partenaires afin qu’elles puissent aussi investir et 
embaucher. Pour répondre aux défis que sont les 
nôtres, ce sont 10 000 à 15 000 personnes par an 
qui sont recrutées par la filière nucléaire en France, 
dont 400 chaque année par la centrale de Catte-
nom et ses partenaires industriels sur le territoire 
mosellan. Pour augmenter l’attractivité de la filière 
nucléaire sur le territoire, la centrale travaille en 
étroite collaboration avec les entreprises et les 
établissements de formation :
→ �Actions concertées permettant de faciliter le 

lien entre l’offre de formation et les besoins des 
entreprises avec le GIM’Est et ses 120 entre-
prises, ainsi qu’avec l’Université des Métiers du 
Nucléaire.

→ �Organisation annuelle du forum des métiers 
du nucléaire en collaboration avec la Région et 
France Travail. 

→ �Partenariat avec le campus régional des Métiers 
et des Qualifications d’Excellence porté par le 
lycée de la Briquerie de Thionville permettant de 
développer des cursus spécifiques de formation 
aux métiers du nucléaire.

→ �Partenariat avec l’école d’ingénieurs ENIM de 
Metz avec la création d’un cursus spécifique au 
métier d’ingénieur nucléaire. 

→ �Des bourses d’études pour booster les métiers 
du nucléaire auprès des jeunes.

→ �Des semaines immersives de découverte des 
métiers du nucléaire auprès des collégiens et 
des lycéens.
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UN ENGAGEMENT DURABLE AU PROFIT  
DU TERRITOIRE
En 2023, nous avons investi 260 millions d’euros 
dans nos travaux de maintenance dont 1/3 des 
contrats confiés aux entreprises locales, puis nous 
avons versé près de 92 millions d’euros de taxes 
au profit du territoire. L’ancrage du site avec son 
environnement revêt une importance particulière 
à l’aube des prochaines 4èmes visites décennales qui 
débuteront dès 2027. Cet engagement dans la vie 
locale vient compléter la mobilisation de l’en-
semble des salariés du site dans le domaine de la 
solidarité qui ont reversé de nombreux dons à des 
associations telles que le Téléthon ou encore Les 
Restaurants du Cœur. 
La centrale de Cattenom collabore avec les acteurs 
du territoire sur de nombreux champs :
→ �Développement économique : implication de la 

centrale dans de le diagnostic du projet territo-
rial de la Communauté de Communes de Catte-
nom et Environs sur la période 2022-2035.

→ �Environnement et biodiversité : travail sur la 
protection des vivants à travers des projets 
éducatifs menés avec le territoire, projets autour 
de la gestion de l’eau et des forêts.

→ �Mobilité durable : installation de plus de 200 
bornes électriques sur les parkings de la cen-
trale, création d’un abri à vélos connecté pour 
les salariés (un projet innovant de stationnement 
travaillé en projet avec des jeunes élèves du 
territoire).

→ �Innovation : collaboration avec des start-up lo-
cales permettant de réinterroger nos modes de 
fonctionnement et de gagner en performance 
sur nos chantiers.

LA PRÉPARATION DE LA POURSUITE  
D’EXPLOITATION AU-DELÀ DE 40 ANS
La centrale nucléaire de Cattenom est aujourd’hui 
engagée dans un programme industriel et hu-
main sans précédent visant à poursuivre sa durée 
d’exploitation au-delà de 40 ans. Pour y parvenir 
les exigences de sûreté vont être renforcées dans 
le cadre du 4ème réexamen de sûreté. Les équipes 
de la centrale de Cattenom ont commencé à s’y 
préparer dès 2023 en contribuant à la conception 
des modifications matérielles qui seront réalisées 
et en effectuant les premiers contrôles en lien 
avec ce réexamen périodique. Le niveau de sûreté 
de la centrale n’a jamais été aussi important et 
dès 2024, le public est associé à une large concer-
tation visant à recueillir leur avis sur les travaux 
programmés à l’occasion des 4èmes réexamens de 
sûreté des centrales nucléaires de 1300 MW. Sala-
riés comme partenaires sont mobilisés pour relever 
ce challenge avec le plus haut niveau de sûreté et 
de transparence. 

→ Conclusion



Installations nucléaires du site de Cattenom 2023 55



Installations nucléaires du site de Cattenom 202356

→ Glossaire

RETROUVEZ ICI LA DÉFINITION DES PRINCIPAUX SIGLES UTILISÉS DANS CE RAPPORT. 

AIEA 
L’Agence internationale de l’énergie 
atomique est une organisation intergou-
vernementale autonome dont le siège est 
à Vienne, en Autriche. Elle a été créée en 
1957, conformément à une décision de 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
pour notamment : 
→ encourager la recherche et le déve-

loppement pacifiques de l’énergie 
atomique ; 

→ favoriser les échanges de renseigne-
ments scientifiques et techniques ; 

→ instituer et appliquer un système de ga-
ranties afin que les matières nucléaires 
destinées à des programmes civils ne 
puissent être détournées à des fins 
militaires ; 

→ établir ou adopter des normes en 
matière de santé et de sûreté. Les ex-
perts internationaux de l’AIEA réalisent 
régulièrement des missions d’inspection 
dans les centrales nucléaires françaises. 
Ces missions, appelées OSART (Opera-
ting Safety Assessment Review Team), 
ont pour but de renforcer la sûreté en 
exploitation des centrales nucléaires 
grâce à la mise en commun de l’expé-
rience d’exploitation acquise. 

ALARA 
As Low As Reasonably Achievable (aussi 
bas que raisonnablement possible). 

ANDRA 
Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs. Établissement public à 
caractère industriel et commercial chargé 
de la gestion et du stockage des déchets 
radioactifs solides. 

AOX 
Adsorbable organic halogen (composé 
organo-halogénés). 

ASN 
Autorité de sûreté nucléaire. L’ASN, autori-
té administrative indépendante, participe 
au contrôle de la sûreté nucléaire et de 
la radioprotection et à l’information du 
public dans ces domaines. 

CLI 
Commission locale d’information sur les 
centrales nucléaires. 

CNPE 
Centre nucléaire de production d’électricité. 

CRT 
Chlore résiduel total..

CSC 
Corrosion sous contrainte.

CSE 
Comité social et économique.

GAZ INERTES 
Gaz qui ne réagissent pas entre eux, ni 
avec d’autres gaz, et n’interfèrent pas 
avec les tissus vivants (végétaux, animaux, 
corps humains).

INB 
Installation nucléaire de base.

INES 
(International Nuclear Event Scale). Échelle 
de classement internationale des événe-
ments nucléaires conçue pour évaluer leur 
gravité. 

MOX
Mixed OXydes (« mélange d’oxydes » 
d’uranium et de plutonium).

NOYAU DUR 
Dispositions matérielles et organisation-
nelles robustes visant, pour des situations 
extrêmes considérées dans les Évaluations 
complémentaires de sûreté (ECS), à préve-
nir un accident avec fusion ou en limiter 
la progression, et permettre à l’exploitant 
d’assurer ses missions dans la gestion de 
crise. C’est un filet de protections ultimes 
pour éviter tout rejet radioactif important 
dans l’environnement.

PPI 
Plan particulier d’intervention. Il est desti-
né à protéger les populations, les biens et 
l’environnement à l’extérieur du site, si un 
accident grave survenait. Il est placé sous 
l’autorité du préfet et sert à coordonner 
l’ensemble des moyens mis en œuvre pour 
gérer une telle situation.

PUI 
Plan d’urgence interne. Établi et 
déclenché par l’exploitant, ce plan a pour 
objet de ramener l’installation dans un 
état sûr et de limiter les conséquences 
de l’accident sur les personnes, les biens  
et l’environnement. 

RADIOACTIVITÉ 
Les unités de mesure de la radioactivité :
→ �Becquerel (Bq) Mesure l’activité de la 

source, soit le nombre de transforma-
tions radioactives par seconde. À titre 
d’exemple, la radioactivité du granit est 
de 1 000 Bq/kg. 

→ �Gray (Gy) Mesure l’énergie absorbée 
par unité de masse dans la matière 
inerte ou la matière vivante, le gray 
correspond à une énergie absorbée 
de 1 joule par kg. 

→ �Sievert (Sv) Mesure les effets des rayon-
nements sur l’homme. Les expositions 
s’expriment en général en millisievert 
(mSv) et en microsievert (µSv). À titre 
d’exemple, la radioactivité naturelle en 
France pendant une année est de 3 
mSv. 

REP 
Réacteur à eau pressurisée

SDIS 
Service départemental d’incendie et de 
secours. 

UFC/L
Unité formatrice de colonie. En microbio-
logie, une unité formant colonie ou une 
unité formatrice de colonie (UFC) est uti-
lisée pour estimer le nombre de bactéries 
ou de cellules fongiques viables dans un 
échantillon.

UNGG
Filière nucléaire uranium naturel graphite 
gaz.

WANO
L’association WANO (World Association 
of Nuclear Operators) est une association 
indépendante regroupant 127 exploi-
tants nucléaires mondiaux. Elle travaille à 
améliorer l’exploitation des centrales dans 
les domaines de la sûreté et de la dispo-
nibilité au travers d’actions d’échanges 
techniques, dont les « peer review », 
évaluations par des pairs de l’exploitation 
des centrales à partir d’un référentiel 
d’excellence.
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→ Recommandations  
du CSE

Recommandation n°1 
Les membres du CSE de FO alertent, régulièrement et ce 
depuis plusieurs années, quant à la dégradation du dialogue 
social et la constante pression psychologique sur les agents. 
La direction n’est pas suffisamment à l’écoute des salariés et 
de leurs représentants. Les alertes ne sont que très peu prises 
en compte : que ce soit concernant la sécurité, la technique, 
les difficultés organisationnelles, de réorganisations 
perpétuelles, et les risques psycho-sociaux. Les troubles 
mentaux et les accidents sont en hausse notable depuis ces 
dernières années. 

Recommandation n°2 
Les membres du CSE de FO, au vu de l’évolution exponentielle 
du référentiel incendie, réitèrent la demande de la présence 
permanente de pompiers sur le site de Cattenom. C’est une 
affaire de professionnels aguerris et expérimentés dans le 
domaine. Le risque incendie est le risque prépondérant sur 
une INB. Il ne saurait être question de voir les effectifs des 
services continus amoindris dans le cas d’une alerte incendie 
et/ou secours. La probabilité d’un accident multiple, incidentel 
ou volontaire ne pourra être gérée avec des équipes de 
conduites devant à la fois être sur l’incendie et à la fois 
réaliser des manœuvres d’exploitations pour garantir la sûreté 
des tranches. 

Recommandation n°3 
Les membres CSE de FO prônent la ré-internalisation 
des activités de maintenance dans l’optique de maintenir 
les compétences spécifiques des agents et de ne plus 
se retrouver en situation de dépendance face à une 
prestation souvent coûteuse et peu disponible. Le besoin 
en compétences (sur les domaines techniques, mais aussi 
sécuritaires) est primordial pour anticiper les besoins liés à la 
construction des nouveaux réacteurs (EPR). 

Recommandation n°4 
Les membres du CSE de FO notent que l’impact de la réforme 
des retraites sur le statut des IEG crée un traitement à 
deux niveaux. La suppression du régime spécial des IEG 
pour les nouveaux embauchés au 1er septembre 2023 a 
pour conséquence une iniquité de traitement et des droits 
différents. Le statut n’était pas un avantage excessif, mais 
un gage de capacité à capter les talents, les ressources 
nécessaires à la préservation d’un service de qualité tant en 
exploitation qu’en maintenance des installations nucléaires 
dans un contexte où les démissions et les difficultés 
de recrutement s’accentuent. Les membres CSE de FO 
s’interrogent quant à la qualité des futurs recrutements au 
vu du manque d’attractivité qu’a généré cette suppression. 
Comment garantir le maintien des compétences nécessaire 
pour garantir la sûreté/sécurité de nos exploitations ?

Le rapport 2023 du CNPE de Cattenom a été partagé aux différentes délégations d’organisations syndicales qui ont 
fait part de leurs recommandations le 13 juin 2024.

DÉLÉGATION FO DU CNPE DE CATTENOM
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→ Recommandations du CSE

Recommandation n°1 - Incendie :
Au regard des événements incendie comptabilisés, la Cfdt 
recommande à la Direction de revoir l’organisation des 
moyens de lutte contre l’incendie. Considérant que le temps 
d’intervention est désormais dégradé, que la charge de 
travail des salariés est nécessairement augmentée et que le 
partage géographique effectué ne permet pas clairement 
d’identifier la responsabilité de tous les bâtiments et zones 
d’intervention.  

Recommandation n°2 - Astreinte :
Les membres du CSE de FO, au vu de l’évolution exponentielle 
La Cfdt recommande au CNPE de Cattenom une analyse en 
profondeur des sollicitations pour chaque tour d’astreinte, 
par nature des demandes et par salarié.  Les sollicitations et 
le volume d’activités sur le planning d’astreinte, représentent 
un impact direct sur le niveau de sûreté des installations et 
une charge mentale pour les intervenants.

Recommandation n°3 - Audits et vérifications :
Après examen du nombre de vérifications et d’audits 
effectués en 2023, la Cfdt recommande de maintenir les 
emplois d’auditeurs et gréer les emplois d’ingénieurs sûreté 
afin de continuer à garantir le nombre et la qualité les audits 
et vérifications -notamment ceux liés à la maitrise de la 
réactivité et aux changements d’état, pour soulager la charge 
des Ingénieur Sûreté.

Recommandation n°4 - Compétences :
Pour maintenir la sûreté des installations, la Cfdt recommande 
qu’une attention particulière soit faite sur les formations 
habilitantes et les nouvelles formations dispensées aux 
salariés. Elle préconise également de développer sa politique 
de recrutement en développant l’attractivité des métiers 
en interne et en externe afin d’attirer de nouveaux profils. 
Pour garder les compétences sur site, la Cfdt recommande 
d’accompagner chaque salarié vers un parcours professionnel 
après un passage de 4 à 6 ans dans le même poste.

L’Alliance CFE UNSA Energies rappelle que ce sont 
les hommes et les femmes présentes au sein de nos 
organisations qui les font fonctionner. L’Alliance CFE UNSA 
Energies tient donc à faire remarquer que les résultats de 
2023 ont été acquis grâce à l’investissement de l’ensemble 
des salariés intervenants sur le CNPE. Malgré un contexte 
défavorable de réforme des retraites durant une bonne partie 
du premier semestre de l’année écoulée et l’affaire CSC, ces 
résultats démontrent leur implication, leur professionnalisme 
en toutes circonstances.

Recommandation n°1 - S’assurer du respect du code du 
travail concernant les amplitudes horaires et le repos 
journalier.
Nous recommandons un réel contrôle sur les dépassements 
d’horaires, les durées maximales quotidiennes, les repos 
hebdomadaires et le non-respect des repos quotidiens. Ces 
derniers comportent des risques importants vis-à-vis de 
la santé et de la sécurité des intervenants, qui pourraient 
entraîner des conséquences négatives vis-à-vis de la sûreté 
des installations et ce, aussi bien pour les agents EDF que 
pour les entreprises prestataires.

Recommandation n°2 - Maintenir un groupe EDF 
intégré : production, transport, distribution jusqu’au 
consommateur.
L’intégration amont-aval du groupe EDF est un atout pour la 
sûreté nucléaire : elle facilite la complémentarité des énergies 

(nucléaire, thermique, hydraulique, ENR) et la coordination des 
entités (RTE, DPNT, Hydro, ENEDIS...) permet de sécuriser et 
d’optimiser au mieux le système électrique. Un groupe intégré 
permet également une mutualisation des fonctions supports 
et une meilleure maitrise des coûts. Pour faire face aux aléas 
(notamment climatiques), une entreprise intégrée est un 
atout pour maintenir ou rétablir dans les meilleurs délais 
l’alimentation électrique des usagers sur tous les territoires 
desservis.

Recommandation n°3 - Renforcer les compétences, 
l’expertise et l’attractivité de la filière nucléaire.
Nous rappelons que la production d’électricité d’origine 
nucléaire est une industrie de haute technologie générant 
de nombreux emplois qualifiés sur le territoire français. 
La gestion des emplois et des compétences ainsi que les 
conditions de travail sont cruciales pour prévenir les risques 
psychosociaux. Nous recommandons que des périodes de 
compagnonnage consistantes lors d’un changement de poste 
soient réinstaurées. Les recrutements et les formations pour 
faire face aux projets de nouveau nucléaire doivent être 
anticipés. De plus nous recommandons de poursuivre l’effort 
pour réinternaliser les activités de maintenance réalisées en 
prestation externe.

DÉLÉGATION CFDT DU CNPE DE CATTENOM

ALLIANCE CFE UNSA ENERGIES DU CNPE DE CATTENOM
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DÉLÉGATION CGT DU CNPE DE CATTENOM

Recommandation n°1 
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent qu’aucune habilitation ne puisse être délivrée 
sans que la formation ad hoc ait été délivrée et suivie par 
l’agent habilité quel que soit son statut dans l’entreprise, EDF 
comme fournisseur.

Recommandation n°2 
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent que le contrôle du titre d’habilitation de 
chaque intervenant sur le site, EDF comme fournisseur, 
soit croisé systématiquement avec son plan individuel de 
formation pour éviter la délivrance de titre d’habilitation de 
complaisance.

Recommandation n°3 
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent que les tours d’astreinte PUI soient dissociés 
des tours d’astreintes techniques, étant entendu que ce 
ne sont pas les mêmes prérogatives d’intervention et que, 
dans le cas d’un cumul d’évènements éventuels sur le site, 
il n’y ait des sursollicitations des agents qui sont dans un 
tour d’astreinte PUI et technique confondu. Il est déjà arrivé 
dans le passé, assez proche, qu’un intervenant d’astreinte 
technique a été rappelé à 6H00 du matin pour un exercice 
PUI après avoir soldé à 3H00 une intervention de nuit.

Recommandation n°4 
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent que le cumul astreinte et travail posté soit 
proscrit, pour la même raison évoquée précédemment.

Recommandation n°5
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent la présence permanente de pompiers 
professionnels EDF sur le site étant entendu que le fait 
de porter secours est un métier en soi et qu’en cas de 
cumul d’évènements santé/sécurité et sûreté, les agents 
d’exploitation n’aient que à se consacrer à leurs compétences 
techniques pour gérer au mieux un évènement sûreté.

Recommandation n°6
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent, fortement, que la direction du site soit plus 
transparente envers les représentants élus du personnel, 
membres du CSE. Depuis la mise en place de l’IRP CSE, les 
informations concernant des évènements sûreté, santé 
et sécurité ne nous sont plus directement adressés en 
temps réel mais diffusés en même temps que l’ensemble 
du personnel et la transmission de message de ce type par 
l’application informatique TEAMS n’est pas appropriée en 
termes de réactivité. Ceci constitue de notre point de vue, 
une entrave à mener une enquête.

Recommandation n°7
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent que la direction soit plus vigilante sur les 
risques psycho-sociaux en mettant en place une veille sociale 
pour le personnel afin d’évaluer au mieux ces risques.

Recommandation n°8
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent une campagne de recrutement dans les 
années à venir plus attractive envers de futures candidates 
et futurs candidats disposant de profils techniques 
de talents. Les garanties sociales d’avant réforme des 
retraites permettaient un meilleur recrutement et surtout 
la fidélisation des agents à l’appartenance à l’entreprise.  
Dans une industrie de pointe comme la nôtre, il important 
de rappeler que le recrutement et la fidélisation comme 
agent EDF pérennise les compétences très spécifiques des 
métiers de la filière nucléaire. Il est donc important d’offrir 
aux agent-e-s et aux futur-e-s agent-e-s des perspectives 
de déroulement de carrière et de salaires suffisants avec 
des garanties sociales de haut niveau pour résister à la 
concurrence du Luxembourg.

Recommandation n°9
Les membres CGT au CSE du CNPE de Cattenom 
recommandent que le maintien dans l’emploi des salarié-
e-s chez les fournisseurs s’accompagnent de garanties 
sociales et de maintien des acquis sociaux précédents lors 
des passations de contrats. Sans cela il ne peut y avoir de 
maintien de compétences parmi les entreprises prestataires.
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